
INVITATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2017 
  
Les membres de la Caisse Desjardins de l’Administration et des Services publics sont invités à l’assemblée 
générale annuelle (AGA) de leur caisse. Cette année encore, il y aura des soirées d’information à Gatineau et 
Montréal et l’assemblée générale annuelle sera à Québec. Le président et le directeur général de la caisse 
seront présents à toutes les rencontres. 
 
DATES IMPORTANTES 
18 avril 2017 - Soirée d’information à Gatineau 
19 avril 2017 - Soirée d’information à Montréal 
25 avril 2017 - Assemblée générale annuelle à Québec  
  
DÉROULEMENT  
Soirées d’information : La Caisse de l’Administration et des Services publics invite ses membres à une soirée 
d’information, où ils pourront prendre connaissance du rapport annuel 2016, seront informés de la proposition  
de la répartition des excédents annuels, de l’intérêt payable sur les parts permanentes et sur les parts de 
ristournes. Ils pourront également voter par anticipation pour les membres du conseil d’administration et du conseil 
de surveillance et traiter d’autres sujets inscrits à l’ordre du jour.  
 
Assemblée générale annuelle : Les membres pourront prendre connaissance du rapport annuel 2016 et du 
rapport du conseil de surveillance, décider de la répartition des excédents annuels, de l’intérêt payable sur les parts 
permanentes et sur les parts de ristournes. Ils pourront élire les membres du conseil d’administration et du conseil 
de surveillance ainsi que voter pour la modification au règlement de régie interne et  traiter d’autres sujets inscrits à 
l’ordre du jour. Deux périodes de questions sont également prévues, l’une pour les questions destinées aux 
membres du conseil d’administration et l’autre pour les questions destinées aux membres du conseil de 
surveillance.  
 
 
ENDROITS 
  

Gatineau 
Soirée d’information 
18 avril 2017 à 19 h 

Quality Inn & Suites  
Salon des Arts 

111, rue Bellehumeur 
Gatineau (Québec)  J8T 6K5 

Montréal 
Soirée d’information 
19 avril 2017 à 19 h 

Embassy Suites Montréal 
Salle St-Laurent 

208, rue Saint-Antoine O. 
Montréal (Québec) H2Y O6A 

Québec 
AGA 

25 avril 2017 à 19 h 

Centre d’art La Chapelle 
620, avenue Plante 

Québec (Québec)  G1M 3R5 
  
 
 



 
 
 
NOTES IMPORTANTES  
  

1- De manière à assurer le bon déroulement de l’assemblée, vous êtes invités à confirmer votre présence 
en laissant un message dans la boite vocale prévue à cet effet. Vous devez composer le 418 643-2540 ou 
le numéro sans frais 1 866 246-2540 et faire le poste 7291996. Laissez-y votre nom, numéro de 
téléphone et l'endroit où vous assisterez à l'assemblée. Les dates limites sont le 11 avril pour 
Gatineau, le 12 avril pour Montréal et le 20 avril pour Québec.  

 
2- Le stationnement est remboursé pour nos membres.  

 
À Gatineau : Le stationnement au Quality Inn est gratuit. Pour le transport en commun, l’arrêt le plus près 
est celui de la station les Promenades, via la ligne 400. 
À Montréal : Accédez au stationnement sous-terrain du Embassy Suites via la rue St-Antoine. L’entrée est 
située à droite, entre deux édifices, juste avant le débarcadère de l’hôtel. Prenez un coupon à l’entrée du 
stationnement et nous vous en remettrons un pour sortir, à votre arrivée à la salle. Pour le transport en 
commun, le métro Place d’Armes est le plus près. 
À Québec : Le stationnement au Centre d’art La Chapelle est gratuit. De plus, les autobus 64 et 65 du RTC 
se rendent à cette destination.  

   
 

3- Élections 
Veuillez noter que, lors des élections, est éligible toute personne physique qui est membre de plein droit 
de la Caisse, pourvu qu’elle soit admise depuis au moins 90 jours, qu’elle ne soit pas inéligible en vertu de 
la Loi sur les coopératives de services financiers et qu’elle n’exerce pas une fonction incompatible en vertu 
du Code de déontologie Desjardins. Tout candidat devra consentir par écrit à une enquête de sécurité et de 
crédit le concernant et devra s’engager à développer les connaissances et compétences requises à 
l’exercice de la fonction de dirigeant. Une candidature ne pourra être soumise à l’assemblée que si un avis 
écrit, signé par un membre et contresigné par le candidat, a été remis avant la fermeture de la Caisse le 
jeudi 13 avril 2017 à 16 h 30. Des bulletins de mise en candidature sont disponibles à la Caisse.  

 
Tous les membres de la Caisse sont cordialement invités à participer à cette assemblée. 

 
Au plaisir de vous y voir! 


